
Partenaires

SEMINAIRE NATIONAL - PARIS - 20 JANVIER 2016
Avec le soutien de

   les enjeux, les écueils

  La régionalisation
du transport scolaire en 2017 : 



PROBLÉMATIQUE
    Madame, Monsieur, 

Le temps est bientôt venu de nous retrouver pour le Séminaire national annuel de l’ANATEEP. 
Vous le savez, le secteur du transport scolaire va être confronté à une véritable révolution 
de son organisation dès 2017. C’est donc un thème un peu plus prospectif que d’habitude 
auquel nous souhaitons vous associer. Si le séminaire 2016 est ouvert, une fois encore, aux 
conseils départementaux et aux agglomérations, sans parler des organisateurs locaux (com-
munes, communautés de communes, syndicats,...), je souhaite que les conseils régionaux soit 
partie prenante de ce nouveau colloque et qu’ils viennent nombreux. Le thème de la régionali-
sation des transports scolaires s’y prête évidemment. C’est pour cette raison que nous avons 
souhaité associer plus étroitement l’Association des régions de France (ARF) au Séminaire 
national. Je remercie donc l’ARF de nous avoir donné son patronage, aux côtés de l’ADF. 

Nous avons beaucoup hésité, à l’ANATEEP, pour traiter ce sujet. Les objections étaient nom-
breuses. La plus évidente était que le séminaire venait trop tôt. Les services ne seront pas 
encore en place, le transfert effectif de la compétence n’interviendra qu’en janvier 2017 pour 
les transports interurbains et au 1er septembre 2017 pour les services dédiés aux scolaires. 
Les Régions viendront d’être portées sur les fonds baptismaux et auront bien d’autres « chats 
à fouetter » que de parler de transport scolaire ! Tous ces arguments nous ont fait envisager 
un thème plus traditionnel. 

Et puis nous nous sommes posé la question du sens que nous donnons à notre Séminaire, 
celui auquel, chaque année, vous renouvelez votre confiance. Un moment bien connu de 
toutes et tous, fin janvier, où sont traitées les questions auxquelles vous êtes confrontées au 
quotidien. Oui, au quotidien, 2017, c’est déjà demain ! Dans vos têtes, dans les discussions 
avec vos collègues, au sein de vos administrations, de vos régions. C’est une nouvelle orga-
nisation qu’il faut mettre en place, c’est une nouvelle mission qu’il faut ajuster, au meilleur 
coût pour la collectivité, au service des familles et des élèves transportés. 

Il n’est donc pas trop tôt pour en parler ensemble. 

Dans l’attente du plaisir de vous retrouver lors de cette importante manifestation, le séminaire 
étant devenu au fil des ans un rendez-vous incontournable et un lieu de rencontres de la 
communauté du transport scolaire, 

Bien cordialement,

Le Président de l’ANATEEP
Jean-Claude FRÉCON

Sénateur



DÉROULEMENT
9h00 Accueil.
9h30 Ouverture par Jean-Claude Frécon, Sénateur, Président de l’ANATEEP.
9h40 Présentation du déroulement par Christophe Trébosc, Secrétaire général de l'ANATEEP.

9h50  Atelier I - La loi NOTRe : son impact sur le transport scolaire

GUILLAUME ROBILLARD,
CHEF DU BUREAU DES SERVICES PUBLICS LOCAUX, SOUS-DIRECTION DES COMPÉTENCES ET DES INSTITUTIONS LOCALES, 
DIRECTION GÉNÉRALE DES COLLECTIVITÉS LOCALES (DGCL).
Les objectifs et les enjeux de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle 
organisation territoriale de la République (NOTRe).
 
PIERRE LASCABETTES,
DIRECTEUR DES TRANSPORTS, CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE SEINE-MARITIME, MEMBRE DE L’ASSOCIATION DES DIREC-
TEURS DES SERVICES TECHNIQUES DÉPARTEMENTAUX (ADSTD).
La régionalisation du transport scolaire : comment les départements envisagent-ils le 
transfert de compétences ?
 

Débat, témoignages, échanges
11h15 à 11h30 : Pause 

11h30 Atelier II - La régionalisation en actes

CATHERINE BARDY,
DIRECTRICE DE L’EXPLOITATION, SYNDICAT DES TRANSPORTS D’ILE-DE-FRANCE (STIF).
Le STIF, autorité organisatrice du transport scolaire : des premières réflexions… 
à la gestion quotidienne.
 
FABRICE GIRARD,
DIRECTEUR DES INFRASTRUCTURES ET DES TRANSPORTS À LA RÉGION BRETAGNE.
La Région : une AOT entre incertitudes et programmation.

Débat, témoignages, échanges

13h00 à 14h30 : Repas

14h30 Atelier III - Deux éclairages sur la réforme territoriale

MARTIN PRÉAUD, 
CHEF DE PROJET AU SERVICE « APPUI AUX DISPOSITIFS ET PARCOURS », DIRECTION DU DÉVELOPPEMENT DE LA FORMA-
TION, CNFPT.
Les implications concrètes pour les agents et l’encadrement de la réforme territoriale.
 
JÉRÔME BARTHE,
DIRECTEUR DE LA FÉDÉRATION DES TRANSPORTS SCOLAIRES DU TARN (FEDERTEEP), AO2 UNIQUE DU TARN.
Les Régions ne pourront faire l’économie de dispositifs (ou structures) de concertation 
adaptés à la spécificité des transports d’élèves.

Débat, témoignages, échanges

16h00 Clôture de la journée par Jean-Claude FRÉCON, Président de l'ANATEEP.
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ANATEEP - 8 rue Edouard Lockroy 75011 Paris
Tél : 01 43 57 42 86 - Fax : 01 43 57 03 94 - courrier@anateep.fr

bulletin d'inscription téléchargeable sur www.anateep.fr

INSCRIPTION
Frais d'inscription 190 € 
 110 € si contrat adhésion Anateep, ou contrat assistance-conseils Betecs

 L'inscription comprend : la participation aux travaux, 
 le repas de midi pris en commun, la pause café.

 Date limite d'inscription : 8 janvier 2016

Date et lieu du séminaire Mercredi 20 janvier 2016
 NOVOTEL PARIS-BERCY
 85, rue de Bercy 75012 Paris - Métro Bercy
 Tél : 01 43 42 30 00 

Avec le soutien de
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